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LE DOYEN BRIDEL

ET EES ECOLES DE VILLAGES

Dans l'ceuvre si variee du doyen Bridel les pages inti-
tulees : « De l'instruction publique des enfants des villages »

passent quelque peu inaperques 1. Je ne les trouve pas meme

mentionnees au cours du chapitre, pourtant si complet, oil
M. E. Guex traite de l'histoire de 1'enseignement en Suisse

et particulierement en Suisse romande, dans son « Histoire
de l'instruction et de ['Education » 2. M. de Reynold les

resume a grands traits dans 1'ouvrage qu'il a consacre ä

Bridel, en les envisageant surtout au point de vue de « l'hel-
vetisme » de leur auteur 3. Ces pages sont pourtant interessantes

ä plus d'un titre. En livrant les observations et les

reflexions faites pendant plus de quinze ans de ministere

pastoral, et en donnant un tableau des lacunes de l'organi-
sation scolaire villageoise et des reformes a y apporter,
Bridel fournit une contribution importante a l'histoire des

ecoles du Pays de Yaud dans les dernieres annees de la

domination bernoise. Et quand on parcourt ce petit traite, on

est frappe du bon sens du doyen, de ses idees suggestives et

modernes, de la moderation de ses jugements.
Car Bridel ne veut point opposer en une antithese facile et

brillante l'ecole telle qu'elle existait ä la fin du XVIIIme

1 Dans le Conservateur Suisse, t. IV, p. 359-392 (ed. Lausanne,
Louis Knab, 1814) ; t. IV, p. 272 (ed. Lausanne, J.-S. Blanchard
aine, 1855). Publiees pour la premiere fois dans les Etrennes hel-
vetiennes et patriotiques pour l'an de grace 1800, n° XVIII, sous le
titre : « Quelques idees sur l'instruction publique des enfants de la
campagne ».

2 Lausanne et Paris. Payot & Alcan. 1905.
3 Histoire litteraire de la Suisse au XVIIJme siecle, « Le Doyen

Bridel» (Lausanne, (I. Bridel, 1909), I, p. 466-467.
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siecle et l'ecole telle que d'aucuns la revaient sous l'in-
fluence des idees nouvelles et de la croyance aux « temps

nouveaux », dont plusieurs prophetisaient la venue. Son

temperament conservateur l'en empeche. II ne souhaite point
un houleversement complet, mais seulement un developpe-

ment de ce qui existe dejä, des reformes et non une revolution.

Pres de dix ans avant d'ecrire son memoire pour la

Societe helvetique, il avait vu deux ecclesiastiques, l'un

anglais, l'autre suedois, qui parcouraient l'Europe, desireux

de faire une enquete sur l'etat de l'instruction populaire. lis
lui avaient assure que nulle part ils n'avaient trouve des vil-
lageois plus eclaires que dans nos cantons reformes. Les

neuf dixiemes des habitants savent lire, declare Bridel, les

deux tiers au moins des hommes savent ecrire 1. II y a des

progres ä accomplir sans doute, mais il est faux de pre-
tendre que 1 education soit nulle dans les campagnes, comme

le repetaient complaisamment des detracteurs de « l'ancien

ordre de choses... qui n'avaient peut-etre jamais mis les

pieds dans une ecole de village » 2.

Ouelles reformes sont necessaires Bridel le dit avec me-

thode. Ce qui manquait alors dans nos campagnes c'etaient

moins les ecoles (|ue de bons maitres. Souvent les fonctions

de magister etaient confiees ä d'anciens soldats revenus du

service etranger ; jjarfois meine des classes devaient etre fer-

mees parce qu'on ne trouvait personne pour les diriger. La

1 Ct.- son Essay statique sur le canton de Vaud. Zurich, Orell
Fiissli et Cifq 1818, p. i8q et suiv.

2 Sur les ecoles populaires vaudoises sous le regime bernois, voir :

A. Gindroz, Histoire de l'instruction publique dans le Pays de
Vaud. Lausanne, 1853. — Ch. Archinard, Histoire de l'instruction
publique dans le canton de Vaud, Laus. 1870. — G. Favey, Supplement

au Dictionnaire historique du canton de Vaud (art. : « Instruction

publique »). Les articles de Fluri (Schweizerisches Evangelisches
Schulblatt, 1897. — Archiv des historischen Vereins des Kantons
Bern, t. XVI).
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premiere innovation que propose le doyen est la formation
d'un corps enseignant, dont les membres auraient non seu-

lement les aptitudes necessaires pour vivre au milieu des

enfants, les comprendre et les instruire, mais seraient formes
d'une maniere speciale, uniforme et raisonnable dans un eta-
blissement special. 11 entrevoit ainsi la formation d'un

« seminaire de regents » quel(|ue temps avant que sur 1'ordre

de Stapfer, Fischer et Pestalozzi ouvrissent le seminaire de

Berthoud. Pour assurer un recrutement süffisant ä cette

ecole pedagogique dont il envisage la creation, Bridel reclame

que l'avenir des jeunes gens qui y entrent soit assure. II
convient done que les traitements, souvent si faibles, paves

par les communes soient augmentes, et que pour cela le gou-
vernement accorde des subsides aux villages pauvres. Enfin
il faut aussi que les fonctions de maitre d'ecole soient plus

considerecs, (]u'on cesse d'avoir ä l'egard de ceux qui s'y
livrent line opinion meprisante et ridicule.

Oue faut-il enseigner ä l'enfant Les ordonnances ber-

noises obligeaient les maitres enseigner la lecture, la

recitation du catechisme, le chant des psaumes ; en 1774 on

avait ajoute 1'ecriture et un peu de calcul pour les eleves

avances. Le doyen Bridel a d'autres exigences. 11 assigne

des buts nouveaux ä l'education, qui doit etre physique,

intellectuelle, civique et religieuse. 11 attache la plus grande

importance aux soins ä donner au corps, au goüt de la pro-
prete que Ton doit inculquer ä tous, aux exercices de gym-
nasti(|ue proportionnes ä l'äge des eleves afin de prevenir ou

de corriger leurs defauts corporels. L'education intellectuelle

consiste non pas ä meubler le cerveau de connaissances hete-

roclites, mais developper la raison de l'enfant et ä lui

apprendre ä en faire un usage judicieux. L'education civique
doit rendre le futur citoyen conscient de ses devoirs et de

ses droits, et lui faire connaitre la geographie physique et
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economique, l'histoire, les institutions politiques de son pays.
Enfin l'education religieuse, du ressort des pasteurs, complete

la formation du jeune Yaudois en lui enseignant un
christianisme simple et pratique. Quant aux filles dont
l'education etait alors fort negligee, il faut les preparer ä

etre de bonnes meres de famille, actives et industrieuses. Et
Bridel esquisse le plan d'un enseignement menager : etablir
dans les grandes communes un institut ou les ieunes filles

apprendraient coudre, ä tricoter, ä reparer le linge,
seraient habituees ä l'ordre et a leconomie, ac([uerraient les

notions necessaires [xmr diriger un menage, non point
theoriquement, mais en cultivant ellcs-memes un jardin et en

cuisinant.

Novateur, Bridel Test encore flans son desir de doter
l'ecole populaire de manuels. On se contentait alors d'un

catechistne, de la Bible, d'un abecedaire et du livret. Uui,
envisage la creation de toute une petite bibliotheque scolaire

et populaire aussi, d'ouvrages ecrits par les tneilleurs ecri-
vains, les plus savants, mais connaissant les populations
ritrales et sachant mettre leur science leur portee. Un
court abrege de logique inaugurerait la collection. Puis

viendrait une introduction a la connaissance de la patrie,
formee d'une geographic de la Suisse, non une seche nomenclature

de localites, de montagnes et de fleuves, mais avec

tout ce qui interesse la flore, la faune, l'industrie, les souvenirs

historiques : un tableau de notre histoire des Jules-
Cesar ; un resume facile ä saisir des institutions politiques.
Un manuel d'agriculture avec des renseignements sur les

machines usuelles et les decouvertes importantes, un abrege

de physique et d'histoire naturelle avec quelques notions sur
le corps humain et les soins a prendre de la sante, un recueil

de traits de vertu, de descriptions de scenes champetres, et

un autre de poesies et de romances completeraient cette
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bibliotheque, dans laquelle on pourrait faire rentrer certains

romans simples et moraux corame le « Leonard et
Gertrude » de Pestalozzi.

U ne suffit point de former de bons maitres et de mettre
ä leur disposition d'excellents manuels, si les enfants deser-

tent les classes. Malgre toutes les ordonnances bernoises

declarant que l'ecole etait obligatoire et que les absences

devaient etre reprimees, la frequentation des ecoles etait
tres defectueuse. Elle le resta d'ailleurs longtemps, jusqu'au
milieu du XIXme siecle, malgre les penalites prevues par les

diverses lois scolaires. II n'est done pas etonnant que Bridel
se preoccupe tout specialement de ce probleme et cherche

une solution satisfaisante. 11 comprend que les enfants habitant

loin de tout village, dans les chalets des Alpes, ne peu-
vent suivre regulierement l'ecole : l'education domestique,
contrölee deux fois par an, leur suffira. Mais pour les autres
il n'est pas d'excuses, sauf en cas de maladie, de besoin de

gagner sa vie en allant travailler pendant l'ete, de moyens
d'instruction domestique superieurs ou equivalents ä ceux
de l'instruction publique. Le pere doit etre tenu pour
responsable des absences non excusees de ses enfants et apres
deux avertissements, somme publiquement par l'huissier dc

la commune d'envoyer sa progeniture en classe. En refle-

chissant ;\ cette sanction, Bridel eut peut-etre des doutes

sur ses resultats, en tous les cas il ajoute dans une note un

autre moyen qui lui parait plus efficace. II demande au corps

legislatif de decreter que tout jeune homme qui ne sait ni

lire, ni ecrire, ne peut etre inscrit sur le role des citoyens
actifs. Voilä, pense-t-il, de quoi faire reflechir les parents

negligents et encourager les ecoliers.

Comme les enfants se preoccupent peu du temps oil ils

seront citoyens, le bon doyen propose encore d'autres moyens

d'emulation, plus ä la portee de la gent enfantine : des
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livres utiles donnes publiquement aux meilleurs eleves, des

fetes pour enfants, « quelques jeux annuels », la participation

des ecoles aux corteges lors des ceremonies impor-
tantes, la constitution de chceurs d'ecoliers qui chanteraient
dans ces circonstances, les encouragements et les exhortations

donnes par les membres des autorites chargees de la

surveillance.
Sous le regime de LL. EE. les baillis, aides du clerge,

surveillaient et dirigeaient l'instruction populaire. Aux
temps nouveaux, il fallait des institutions nouvelles. Les

baillis avaient disparu. Bridel propose que chaque munici-
palite choisisse deux ou trois peres de famille eclaires et

respectables, qui seraient adjoints an pasteur pour visiter les

classes, surveiller l'enseignement, ramener au devoir les

parents negligents, distribuer les prix aux ecoliers meri-
tants... Enfin des inspecteurs auraient une surveillance

generale sous le contröle de l'Etat.
Le doyen n'oublie pas des details assez importants d'ail-

leurs. Certaines classes etaient tres nombreuses, on comptait
dans quelques-unes jusqu'ä 120 eleves. Un seul regent ne

peut instruire convenablement plus de 50 eleves, pense
Bridel. 11 insiste encore pour que les filles et les garcons
forment des classes separees quand cela est possible, et pour
que les communes fournissent aux enfants pauvres le papier,
les plumes et l'encre, « c'est pour n'avoir pu s'en procurer
durant leur cours d'ecole, que tant de paysans ne savent pas

ecrire. »

Enfin, pour que son resume soit complet, il souligne

quelques points d'education trop negliges (tolerance confes-

sionnelle, amour de la patrie, decence dans les discours,

respect des vieillards, humanite envers les malades, douceur

envers les animaux, mepris des superstitions et des croyances
absurdes), et il n'oublie pas deux obstacles ä l'education dans
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les campagnes ä cette epoque : la mendicite des enfants et

l'usage du patois. En 1793, il avait lu ä Ölten, k la Societe

helvetique, un « essai sur la mendicite des enfants » 1, qui
avait pris un developpement alarmant, en partie grace ä

l'affluence des etrangers en Suisse des le milieu du XVIIIme
siecle 2. Obliger les enfants ä suivre l'ecole regulierement,
mettre ä la porte de chaque eglise un tronc dont le produit
serait distribue aux vrais pauvres, sont les deux remedes

qu'il propose. Quant au patois, il faut en interdire l'usage ä

l'ecole, recompenser les ecoliers qui parlent le mieux le

franqais et essayer de deraciner le prejuge qu'ont beaucoup
de paysans « qui taxent d'orgueilleux ceux qui ne parlent
que franqais ä leurs enfants ».

Ces diverses reformes que Bridel appelle de ses vceux

se sont presque toutes realisees — et c'est une preuve du

bien fonde et de la sagesse de ses remarques. En decem-

bre 1800, un arrete obligeait toutes les communes sans

ecoles ä en creer « dans la quinzaine », sous peine d'amende;

declara la frequentation scolaire obligatoire, sous peine
d'amende egalement ; augmenta les objets d'etude en fai-
sant une place dans le programme ä l'orthographe, a l'arith-
metique et ä la geographie. I.a loi de 1806 fixe le nombre

maximum d'eleves d'une classe a 60 augmente sensible-

ment le traitement des regents ; prevoit la creation d'une

ecole normale qui sera instituee en 1833. La loi de 1834

introduit l'enseignement des sciences naturelles, de l'his-
toire, de 1'instruction civi(jue ; cree les ecoles « d'ouvrages »

pour l'economie domestique et les travaux ä l'aiguille ; ins-

titue les commissions scolaires. En 1865 enfin, la gymnas-

1 Conservateur Suisse, t. I\T, p. 393 ä 411.
- Cf. '< Memoire sur un etablissement fait en 1760, pour arreter la

mendicite dans la ville et le baillage d'Yverdon » dans Memoires de
la Societe economique de Berne (ed. franqaise, 1762, Ire partie,
p. 119 - 16t
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tique devient brauche d'enseignement et on reintroduit l'ins-
pectorat scolaire qui, institue deja sous le regime helvetique,
avait ete supprime en 1806. Avec la creation beaucoup plus
recente de l'enseignement menager se termine la realisation

des voeux de Bridel.
On pourrait facilement faire des rapprochements entre

telle idee de ce traite et telle conception de pedagogues de

l'epoque. On pourrait rechercher l'influence de Fenelon, que

Bridel, jeune encore, apprit a connaitre par les recits de

Dutoit-Membrini, le disciple de Me Guvon 1
; on pourrait

aussi relever les traces des doctrines de Rousseau, si ä la

mode a la fin du XVIIlme siecle ; de Rochow, l'auteur de

« l'Ami des enfants », dont Bridel aimait ä recommander la

lecture ; de Pestalozzi, de Fellenberg, de La Chalotais, —
sans oublier le Vaudois J.-P. de Crousaz, ni Alexandre-
Cesar Chavannes qui fut son maitre ä l'Academie... Cela

n'est pas necessaire. Si le pasteur de Chäteau-d'CEx a pu se

souvenir cä et lä, dans son traite, des principes de ces

pedagogues, il s'inspira avant tout de ses propres observations

et des reflexions qu'elles lui avaient suggerees. II ne nous
donne point un resume de ses lectures, une compilation des

opinions de ses devanciers ou de ses contemporains. « Ce

n'est pas par les livres qu'on apprend ä connaitre les

enfants », a-t-il dit ; ce n'est pas par les livres non plus qu'i!
apprit ä connaitre les lacunes de l'enseignement populaire
vaudois et la maniere d'v remedier. T1 s'est borne ä tracer

un tableau fidele de la situation scolaire, teile qu'elle etait,
et c'est ce (jui donne ä son essai une valeur histori<pie incon-

testab'e
Henri PERROCHON.

1 Sur le « fenelonisme » de Dutoit-Membrini : A. Cherel, Fenelon
au XVIIIme siede en France. Paris, Hachette, 1917, p. 363 et suiv.,
58t) - 594-
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